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NEGOCIATION SALAIRES UFIP : 
FIASCO EXPEDITIF 

 

Dès l’ouverture, l’UFIP donnait le ton à cette négociation en exprimant un mépris total des 
salariés de la branche, avec une « proposition » historique d’augmentation générale 2014 
largement inférieure à l’inflation, en se justifiant par les accords NAO précédents « trop 
généreux ». 
 

Après une première proposition d’une augmentation générale de 0,5% digne d’une aumône, 

Irrecevable au regard des bénéfices 
des sociétés adhérentes à l’UFIP !!! 

 

Celle-ci soumet à la signature son ultime proposition : 
 1% sur les minimas conventionnels avec une inflation prévisionnelle à 1,3%. 

Revendication finale FORCE OUVRIERE -> 2.5%, 
 Recommandation sur les réels à 0,6% jusqu’au K 880. 

Revendication FORCE OUVRIERE -> 3%, 
 Prime de Quart K 250. 

Revendication FORCE OUVRIERE -> K 340, 
 Revenu Minimum Annuel Garanti (RMAG) : 20600 € soit 1716 € 

Revendication FORCE OUVRIERE -> 21012€, soit 1751 €, 
 Refus de prolonger l’Indemnité de Départ à la Retraite (IDR) 

Revendication FORCE OUVRIERE -> maintien à 6 mois minimum. 
 

Nous dénonçons l’autisme de la Chambre Patronale qui refuse d’aborder 
les autres revendications, pourtant constructives, de FORCE OUVRIERE : 
 

 Définir une évolution minimum des OETAM en fonction du temps dans la grille de 
classification (changement de coefficient après 4 ans comme pour les cadres), 

 Un relèvement de l'ancienneté de 20 à 22 ans, de par l'allongement de l’âge de départ 
en retraite, 

 Ouverture d'une négociation sur la classification des emplois de la CCNIP. 
 

Cette pseudo négociation n’ayant pas abouti à un accord, l’UFIP émettra une décision 
unilatérale concernant uniquement le relèvement des minimas conventionnels, fait 
historique dans la branche. 
 

DEJA FOSSOYEUR D’EMPLOIS !!! 
DESORMAIS FOSSOYEUR DU POUVOIR D’ACHAT. 


